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Chers concitoyens, chères concitoyennes 

Enfin! dirons-nous, le beau temps est revenu! Bien qu’une certaine prudence soit de mise, la 
vie reprend! Pour employer un terme de circonstance, nous voici à une période « relance » 
de nos habitudes estivales. 

Une bonne nouvelle : à moins d’un revirement santé, les 6 à 8 seront de retour dès le 24 juin 
2022. Le comité bénévole est déjà en marche pour nous offrir des rencontres amicales tout 
au long de l’été. Surveillez les annonces pour l’horaire.  

Le 16 juillet, le souper des résidents revient aussi cette année pour célébrer le 75e anniver-
saire du Club Nautique St-Louis. Vous trouverez plus d’information dans les pages sui-
vantes. 

D’ici là, voici en rafale une courte mise à jour de certains dossiers. 

Les dossiers de la Réserve foncière et de la Plage du lac nous occupent. Un dossier im-
portant pour le futur de notre environnement. Nous souhaitons un dénouement bénéfique à 
tous les citoyens du grand Lac St-Joseph qui ferait en sorte de préserver notre milieu de vie 
tout en protégeant l’environnement pour notre région. C’est en ce sens que nous travaillons. 
Votre appui est important.   

Mise à l’eau des bateaux: tous les gestes comptent. 

Le contrôle de l’accès au lac, le nombre de bateaux et le coût d’entretien de la rampe à l’eau exigent des gestes concrets. Le 
Conseil a donc décidé de reconduire le droit d’accès annuel pour les résidents utilisateurs.  Une puce électronique, identifiée à 
votre nom, permet l’ouverture de la barrière. Ainsi nous pouvons suivre les mouvements de mise à l’eau. De plus, des exigences 
restrictives balisent les ententes avec les entreprises procédant à l’essai et à la réparation de bateaux.  Ces deux mesures sont 
des moyens de contrôler l’accès et le nombre de bateaux sur le lac.  

Ces procédures contribuent à répondre aux préoccupations de plusieurs d’entre vous quant à la quantité de bateaux sur le lac.  

Des irritants majeurs 

Par ailleurs, les grosses vagues et la musique demeurent des irritants majeurs. C’est en fait LE sujet des plaintes portées à 
notre attention.  

En ce début de saison estivale, je parle ici aux propriétaires et conducteurs de bateaux qui font fonctionner leur système de son 
à fond sans se soucier des riverains et des plaisanciers et ce, à toute heure du jour ou de la nuit. Une minorité dans l ’ensemble 
mais qui cause un impact sonore négatif énorme.  

Vous le savez, sur un lac, le son se répercute et devient infernal pour les riverains et tous ceux et celles qui souhaitent profiter 
du lac sans avoir à endurer tous les choix musicaux de tout un chacun. 

Nous pouvons tous profiter pleinement du lac. Soyons respectueux et agissons tous et toutes avec civisme. C ’est la responsabi-
lité de chacun, du propriétaire du bateau et de celui ou celle à qui on prête son bateau!  Pensons-y ! 

Question sécurité.  

La Sûreté du Québec sera plus présente sur le lac et verra à faire respecter la règlementation.  De plus, la patrouille nautique 
mise en place avec la collaboration des trois municipalités riveraines afin d’inciter les plaisanciers à une conduite respectueuse 
et sécuritaire circulera sur le lac selon un horaire variable et parfois en soirée. 

La route en réparation… 

Un programme de travaux a été adopté afin de poursuivre la mise à niveau de certains segments du chemin Thomas-Maher cet 
été. Ils sont planifiés dans une optique de déranger le moins longtemps possible la circulation autour du lac.  

Nous vous invitons à être prudents sur la route durant les travaux et en tout temps. Vous le savez, l ’été amène plus d’achalan-
dage sur notre route. Nous comptons sur votre compréhension et votre patience. L’Infolettre vous informera en temps réel des 
changements à la programmation des travaux. Pour s’inscrire www.villelacstjoseph.com 

Un travail d’équipe 

Je vous invite à prendre connaissance des messages des conseillers et conseillère  traitant chacun de leurs responsabilités. 
Tout comme les employé(e)s de la Ville, ils et elles travaillent pour vous et je veux les remercier de leur engagement. 

Vous avez des projets? Des questions? Besoin d’information? N’hésitez pas à contacter le bureau de la Ville ou à visiter le site 
web à : www.villelacstjoseph.com 

Au plaisir de vous revoir au cours de l’été, Yvan Côté, Maire  
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Bonjour à tous et toutes, 
 
En cette fin de printemps (assez maussade merci), je vous souhaite un bel été chaud et rempli 
d’activités en famille et entre amis. 
 
Parlant d’activités, deux nouvelles d’intérêt public: 
6 à 8: Les populaires 6 à 8 seront de retour les vendredis soirs à compter du 24 juin, selon la 
même formule de « Food Truck » qui a fait de cette activité un beau succès. Je profite de l’oc-
casion pour remercier au nom de toute notre communauté, du Conseil et en mon nom per-
sonnel, MM. Bernard Brouillette et Alain Laporte qui se sont occupés de réserver les traiteurs 
et veillé à planifier la logistique. Bravo et merci! 
 
Souper des résidents: Lui aussi de retour, il aura lieu samedi le 16 juillet à compter de 18h00. 
Le C.A. du Club a réussi avec beaucoup de difficulté à réserver le même traiteur qu’il y a trois 
ans avec toutefois un menu différent. Comme pour les « Food Truck », la pandémie a laissé 

ses traces en restauration (rareté de la main-d’œuvre, entreprise disparue etc.). Musique et danse au rendez-vous. Les billets 
sont au coût de 125 $ puisque nous célébrerons le 75e anniversaire du Club Nautique St-Louis et les profits seront versés au 
camp d’été pour nos jeunes. Les tables sont pour huit personnes et vous devez réserver à la réception de l’Hôtel de Ville. Hâ-
tez-vous de former vos groupes d’amis et voisins. Les places sont limitées…. 
 
En terminant un  suivi de la couverture cellulaire. Il y a déjà un certain temps, le conseil municipal avait demandé un appel 
d’offres pour la mise en place d’une étude pilote. Or, à notre grande déception, la municipalité avait plutôt reçu une proposi-
tion pour une étude de faisabilité pour valider si une étude pilote pouvait être menée sans garantie de résultats !!! En effet, 
l’obstacle MAJEUR réside dans le bon vouloir des grands fournisseurs de réseau (Bell, Rogers, Telus) d’utiliser la technologie 
des micros-antennes. 
 
Nous avons appris très récemment  par la presse écrite qu’une région de la Basse Côte-Nord s’est lancée dans le dossier avec 
le même soumissionnaire. Nous surveillerons de près l’évolution de leur dossier et surtout s’ils réussiront à convaincre les 
fournisseurs d’embarquer une fois pour toutes. Nous pourrions profiter de 
leur expérience ! 

LE MOT DU CONSEILLER, DISTRICT NO 1 

Yvan Duval, Conseiller district no 1. 
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RÉSUMÉ DES RÉSOLUTIONS 

Voici un résumé des résolutions adoptées au cours des dernières séances du 

Conseil: 

Résolution CA-22-01-18-09 Nomination de deux nouveaux membres au sein du 
Comité consultatif d’urbanisme, soit Mme Sylvie Faber et M. Michel Croteau. 

Résolution CA-22-01-18-10 Résolution donnant mandat à M. Robert Giroux de 
la firme Groupe Giroux, arpenteurs-géomètres, pour confectionner une nouvelle 
description technique et le plan du territoire visé par l’annexion soit le territoire  
situé entre la limite territoriale contiguë des deux villes jusqu’à et incluant le lot 
6291854 du cadastre de Québec, circonscription foncière de Portneuf. 

Résolution CAE-22-01-27-029 Avis de motion du Règlement no 2022-276 portant sur le Code d’éthique et de déontologie des 
élus municipaux. 
 
Résolution CA-22-02-21-07 Adoption des ajustements proposés quant aux salaires des employés, soit un ajustement de sa-
laire à Mme Marlène Dorion, tel que convenu lors de son embauche et ce, rétroactivement au 25 novembre 2021 et le pour-
centage de l’indice du coût de la vie, soit 2,7% rétroactivement au 1er janvier 2022 pour tous les employés. 
 
Résolution CA-22-02-21-08 Adoption du Règlement no 2022-276 portant sur le Code d’éthique et de déontologie des élus 
municipaux. 
 
Résolution CA-22-02-21-09 Résolution approuvant les dépenses d’un montant de 34 881 $ relatives aux travaux d’aménage-
ment et aux frais inhérents admissibles memtionnés au formulaire V-0321, conformément aux exigences du ministère des 
Transports du Québec et reconnaissant qu’en cas de non-respect de celles-ci, l’aide financière sera résiliée.  
 
Résolution CA-22-02-21-10 Résolution acceptant le règlement complet et final du dossier du 762, chemin Thomas-Maher au 
montant de 5 000 $. 
 
Résolution CA-22-02-21-11 Résolution donnant mandat à M. Patrice Towner de la firme WSP pour préparer les documents 
d’appel d’offres pour la réfection de certaines sections du chemin Thomas-Maher. 
 
Résolution CA-22-03-21-07 Résolution prenant acte du dépôt de la version finale du Rapport d’audit de conformité des rap-
ports financiers. 
 
Résolution CA-22-03-21-08 Résolution prenant acte des rapports de dépenses des candidats aux élections municipales 
de novembre 2021. 
 
Résolution CA-22-03-21-09 Résolution acceptant l’offre de service de la CBJC concernant l’éradication d’une plante envahis-

sante, soit la Renouée du Japon.    

 

Résolution CA-22-03-21-10 Avis de motion pour la présentation d’un Règlement relatif aux permis et certificats. 
 
Résolution  CA-22-03-21-11 Avis de motion pour la présentation d’un Règlement modifiant l’index terminologique du rè-
glement de zonage.  
 
Résolution CA-22-04-19-07 Résolution à l’effet de ne plus émettre de vignette Visiteur et de ne plus permettre aux embar-
cations des visiteurs d’avoir accès à la rampe de mise à l’eau du Club Nautique St-Louis.   
 
Résolution CA-22-04-19-08 Résolution mandatant M. Jean-Sébastien Sheedy pour procéder à un appel d’offres pour la pose, 
l’ajout et/ou le replacement des glissières de route sur le chemin Thomas-Maher.  

Résolution CA-22-04-19-09 Résolution mandatant M. Jean-Sébastien Sheedy pour procéder à un appel d’offres pour la mise 
aux normes de la signalisation sur le chemin Thomas-Maher.  

Résolution CAE-22-04-28-02 Acceptation de l’offre de service de Mme Marie Tremblay pour l’évaluation du personnel et des 
tâches administratives, pour un montant maximal de 5 000 $. 

Résolution CAE-22-04-28-03 Acceptation de l’offre de service de Entretien J.-P. Boucher pour l’entretien des propriétés muni-
cipales pour la saison estivale.  

Résolution CAE-22-04-28-04 Acceptation de la soumission de Maxi-Paysage inc. pour les travaux de voirie, pavage et réfec-
tion de ponceaux sur le chemin Thomas-Maher, au montant total de 440 412,88 $ 

Résolution CAE-22-04-28-05 Mandat pour rencontrer les responsables de l’Archidiocèse de Québec et de leur manifester 
notre intérêt à examiner la possibilité d’acquérir la Chapelle St-Louis pour des fins communautaires.  
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Chers concitoyens et concitoyennes, 

Depuis la fin de février l’inflation est au premier plan des nouvelles et ceci a entrainé une 

hausse des taux d’intérêt qui devrait normalement se poursuivre.  Ceci ne devrait cependant 

pas affecter de façon significative les finances de la Ville pour l’année en cours.  

En effet, le budget adopté en décembre dernier prévoit des augmentations dans le coût des 

services rendus par nos fournisseurs et la Ville a aussi refinancé le solde de son emprunt à 

long terme à un coût de 2,309%.  Cet emprunt avait été contracté en 2007 pour un montant 

de 1.6 millions$ pour refaire le chemin Thomas Maher et le solde refinancé de 498 500 $ sera 

remboursé sur 5 ans à raison d’environ 100 000$ par année. 

L’année dernière la Ville a bénéficié de revenus importants provenant des droits de mutation 

immobilière ce qui a permis de générer un surplus de l’ordre de 400 000$ (sujet aux ajuste-

ments de fin d’année par nos auditeurs externes).  Nous avons décidé d’utiliser une partie de 

ce surplus pour continuer la réfection de la route et des ponceaux tout en agissant avec pru-

dence dans la gestion des finances municipales car ces revenus fluctuent beaucoup d’année 

en année. 

Vous aurez aussi constaté que le Règlement concernant l’imposition des tarifs municipaux pour l’année 2022, adopté le 20 dé-

cembre dernier, prévoit le maintien du tarif de 100$ pour l’activation de la puce pour accéder à la barrière de la descente à ba-

teaux.  En effet il est nécessaire d’effectuer des travaux importants pour solidifier les fondations de la descente, entre autres en 

raison de l’augmentation du poids des bateaux, et la Ville considère que c’est surtout aux utilisateurs de payer pour ces travaux.  

Ces travaux doivent être faits à l’automne lorsque le niveau du lac sera baissé. 

Je vous souhaite un très bel été.    

LE MOT DU CONSEILLER, DISTRICT NO 2 

Michel Cordeau 
Conseiller district no 2. 
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Offrez la santé à une personne qui vous tient à cœur.  
Offrez lui des cours de Zumba. 

GAGNANTE DU TIRAGE 

Le 28 mai dernier c’était la Journée de l’arbre à l’Hôtel de Ville et nous avons procédé à la 

distribution d’arbres pour les citoyens de Ville de Lac-Saint-Joseph. 

À cette occasion, une résidente du lac, Mme Sonia Duchesneau, avait aménagé une table 

de présentation de ses produits d’entretien ménager 

écologiques PURE et un tirage a eu lieu en fin de jour-

née parmi les visiteurs. 

Vous trouverez à l’intérieur du journal, les coordonnées 

de Mme Duchesneau pour vous procurer ces produits. 

L’heureuse gagnante du panier de produits PURE est 

Mme Josée Vézina. 

Félicitations Madame Vézina! 
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LES 6 À 8 SONT 

DE RETOUR 
Dates des vendredis 

Et des « Food Trucks » 
******************* 

24 juin:  M. Pincette 

Pour se régaler avec ses guedilles 

au homard ou au crabe, ses côtes 

levées, paninis et Mac & Cheese 

1er juillet:  M. Pincette 

8 juillet:  La Fabrique du Smoked Meat, 

   une référence à Québec 

22 juillet:  M. Pincette 

29 juillet:  M. Pincette 

5 août:  La Fabrique du Smoked Meat 

12 août:  La Shop 

Les meilleurs burgers gourmets en ville  

19 août:  M. Pincette 

26 août:  M. Pincette 

———————————————————————————— 

VOTRE COMITÉ ORGANISATEUR: 

Alain Laporte, président 

Danièle Audet, Maurice Renoux, collaborateurs 

Nos rendez-vous du vendredi 6 à 8 sont enfin de retour ! 

Maintenant 9 soirées afin de prolonger le plaisir jusqu’à la fin de 

l’été ! 

Des occasions à ne pas manquer pour se revoir, socialiser et 

s’amuser. 

Nous reprenons la même formule gagnante appréciée de tous: 

Vous apportez votre vin ou vous profitez de notre service de 

bar. 

Et au menu, les plats savoureux de nos trois camions de rue: 

• Monsieur Pincette 

• La Fabrique du Smoked-Meat 

• La Shop 

Venez nombreux avec vos amis du lac et d’ailleurs pour faire de 

ces retrouvailles estivales un franc succès! 

- NETTOYAGE PRINTANIER 

- TONTE DE  PELOUSE 

- RAMASSAGE DE FEUILLES 

- TRAVAUX DIVERS 

Au Lac-Saint-Joseph, votre garantie de satisfaction!  
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Chers citoyens et citoyennes, 

Voici le début d’une nouvelle saison et avec celle-ci la fin du déconfinement que tout le 

monde attendait. La liberté nous revient, il n’en tient qu’à nous tous, qu’un jour ce ne soit 

qu’un mauvais souvenir. 

Comme je vous écrivais lors de la dernière parution, la communication est la pierre angu-

laire d’une bonne collaboration et en tant que conseiller municipal, je suis très fier de tra-

vailler avec l’équipe du Conseil municipal et particulièrement avec notre maire qui effectue 

un travail colossal dans une multitude de dossiers depuis sa nomination. 

L effort collectif est essentiel à une petite communauté comme la nôtre. Alors je tiens à 

souligner la précieuse collaboration des nombreux bénévoles qui nous soutiennent depuis 

le début. 

La bienséance et le savoir-vivre sont toujours de mise autour du lac ainsi que sur celui-ci, 

les systèmes de son de plusieurs centaines de watts qui sont installés sur certains tableaux 

de bord de bateau, n’ont pas besoin d’être au maximum de sa puissance; vous n’êtes qu’a 

quelques mètres des hauts-parleurs? 

La sécurité 

Faite attention quand vous mettez votre bateau a l’eau pour la première fois cet été, avec le début de la belle température les 

gens oublient parfois l’essentiel du parfait capitaine comme mettre des ceintures de sécurité, des rames, des bouées… 

J’étais en train de tondre ma pelouse un certain après midi de fin de semaine venteux quand je vis deux jeunes gens sur un ba-

teau d’une vingtaine de pieds dérivant vers chez moi. J’entends crier l’un d’eux ’’Le moteur ne part plus!’’ Les bouées étant dé-

ployées autour du bateau je vis qu’ils avaient une rapidité d’esprit. Je m’exclamai ’’Avez-vous communiqué avec quelqu’un, avez-

vous un cellulaire?’’ les deux me répondent :’’ oui, ils arrivent.’’  Je leur dit :’’ Sortez vos rames, vous vous dirigez  directement 

sur les rochers! » A voir la réaction sur leurs visages j’en conclus qu’ils n’en avaient pas. N’écoutant que mon courage et ma 

gentillesse, je me précipitai vers les grosses roches pour pouvoir leur venir en aide. Comme je disais, c ’était venteux et le bateau 

tanguait beaucoup. Je le voyais arriver rapidement et je dis aux jeunes :’’ Vous n’aurez pas le choix de sauter a l’eau car la 

coque en fibre de verre ne tiendra pas, c’est sûr.’’(Un bateau de cette valeur, j’en connais un qui ne sera pas de bonne humeur. ) 

Ah oui, j’oubliais de dire, l’eau du lac cette journée de fin de mai était à 15C ou 58F. Les deux étaient en costume de bain. Le 

plus courageux des deux se tira à l’eau pour faire en sorte que le bateau ne fasse qu’érafler les rochers. Moi j‘étais à l’avant sur 

un rocher et l’autre courageux était en arrière dans l’eau poussant de toute ses forces pour contrecarrer l’effet des vagues. Je 

leur dis :’’ Les voisins ont une plage, essayons de pousser le bateau jusqu’à celle-ci.’’ Après un effort surhumain nous avons ré-

ussi à donner une poussée assez forte pour que le bateau sorte des rochers et s’échoue sur la plage. Quand j’ai vu arriver au 

loin deux bateaux en notre direction, mon job était fait. 

Comme je disais, la prochaine fois, les rames seront dans le bateau, j’en suis certain. 

Et bien, que diriez vous si nous commencions une nouvelle sorte de publication trimestrielle ! Si chacun de vous, de nous, si ça 

arrive, aviez des histoires ‘’live’’ qui pourrait aider la population du lac à grandir, à s’informer, transmettez vos textes à notre di-

rectrice générale à info@villelacstjoseph.com et cette dernière les publiera dans nos prochaines éditions. 

Je commence, 

Pour moi, je suis dans le domaine des ventes de bois d’œuvre depuis 33 ans. Comme vous vous en êtes probablement rendu 
compte, le prix des ‘’2 x 4’’ ont été très variables depuis trois ans. Début COVID, confinement oblige, les aéroports ont été fermés 
aux voyageurs, fini les vacances… Nos gouvernements entre autres, nous ont aidés avec des dons en argent. Nos dépenses de 

voyage ont été changées en investissement pour la rénovation de maison. La tendance du moment à l’été 2020 était de refaire 
son patio, mais aussi se faire un cabanon, refaire sa cuisine, sa salle de bain. Le prix du bois d ’œuvre durant cette période a 
quadruplé. Du jamais vu ‘’ever’’. Plusieurs situations sont arrivées avec cette augmentation des ventes de bois car le bois étant 
un produit primaire, tout commence par lui. Je veux dire que tu as besoin de marteaux, de clous, de panneaux de Gypse ou de 
contreplaqué…, le bois se vend cher car la production ne suffit plus a combler la demande, donc les vendeurs de produits con-
nexes ne sont pas fous, ils font la même chose, les prix montent et montent. 
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Ceci est une explication simpliste de l’augmentation des prix du bois depuis ce temps. Mais quand tu observes, tu vois que tout 

en a été affecté, pas juste le bois. Le prix des maisons (augmentation de 20% en moyenne à Québec), et plus encore. J ’en au-

rais pour toute la fin de semaine à décrire le comment et le pourquoi. 

 Mais tout ce qui monte redescend comme certains le disent, et bien le gouvernement fédéral, La Banque du Canada suivent de 

nombreux indicateurs économiques, comme le taux de chômage et les niveaux de stock des entreprises afin de comprendre ce 

qui pourrait causer des changements dans les prix, maintenant et dans les mois à venir. Les changements de politique de la 

banque mettent environ deux ans à se répercuter sur l’économie. C’est pourquoi elle accorde plus d’attention aux tendances à 

long terme. 

Les responsables politiques réagiront aux augmentations de prix démesurées, à une surchauffe des capacités économiques 

nationales en instaurant une nouvelle politique monétaire. 

L’inflation plus élevée que la normale fait en sorte que la Banque du Canada a augmenté de 1.5% son taux d ’intérêt, ce qui se 

répercutera sur le coût des biens à la consommation donc par exemple il y aura un ralentissement des achats dû à l ’augmenta-

tion des coûts et les biens seront de nouveau disponibles. En conclusion pour contrôler l’inflation, le gouvernement modifie la 

quantité d’argent dans l’économie. 

Donc logiquement le prix du bois d’œuvre devrait redescendre à des niveaux plus raisonnables. 

Je vous laisse la parole, c’est à votre tour de vous exprimer ? 

Bon été et soyez heureux et gentil avec les voisins   

 

Steeve Gauthier, Conseiller district no 6. 
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    Mot de votre détaillante  

de produits d’entretien ménager écologiques PURE 

Bonjour à tous et toutes, 

Pourquoi ne plus désinfecter la maison est Excellent pour la santé du lac!! 

 

Je veux vous parler de ce qui me motive à utiliser les produits Pure au quotidien. 

Suite au changement de la fosse septique en 2020, le représentant de Bionest m ’a fait tout un discours 

sur l’importance de changer drastiquement mes habitudes de nettoyage au quotidien. 

Fini l’eau de javel, les javellisants et autres désinfectants, me dit-il! Ah! Oui, et on désinfecte comment 

l’ami? 

 

Avec des produits bios et écologiques sans chlore, sans phosphate ni acides toxiques. Fini Vim, M. Net et 

compagnie! Vous pouvez regarder de côté des nettoyants à base de vinaigre 12%! 

 

C’est là que ma quête pour trouver des produits Bio, disponibles tout le temps, à un prix abordable et qui 

sont efficaces, a débuté! Et pourquoi pas ajouter fabriqué au Québec? 

 

Grâce à Google et des jeunes branchés écolos de mon entourage, PureBio est entré dans ma vie. 

 

En affaire depuis 13 ans, cette compagnie produit et distribue ses nettoyants écologique de St-Alexandre 

de Kamouraska. Critère fait au Québec, 

Les produits sont offert en bouteille de plastique réutilisable conçue pour le vrac. Vous pourrez les remplir 

à moindre coût. La variété est grande et disponible, 

Le prix est abordable vu la concentration des produits. Par exemple, savon à linge 0.17 $ la brassée.  

Critère abordable,  

Côté efficacité, les douches en verre, les céramiques et leurs joints 

pâles et les armoires de couleur pâle sont à la mode, le terrain de 

jeux pour tester les produits est vaste….les résultats m’ont surpris. 

Les produits ne requièrent qu’une petites quantités . Les produits  

prêt à l’emploi, ne nécessite pas de rinçage et ne barbouille pas lors-

qu’on les essuies. En ne suivant pas la posologie, je me suis retrou-

vé avec beaucoup trop de mousse et de savon, et à travailler en 

double!! Côté efficacité, 

  

Maintenant, je désinfecte ma maison tout en m’assurant de la santé 

du lac, notre priorité! 

Au plaisir de vous rencontrer! 

 Sonia, Le PureShack 

922, chemin Thomas-Maher, Lac-Saint-Joseph (Québec) G3N 0B4, Tél: 418-576-8992 

 

922, chemin Thomas

Lac

0B4

Tél: 418
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UN PEU D’HISTOIRE SUR 

LE CLUB NAUTIQUE SAINT-LOUIS 

L’historique du Club nautique Saint-Louis 

Ces voyageurs qui ont découvert le lac Saint-Joseph comme un endroit privilégié de villégiature n’ont nécessairement pas pen-

sé trouver une « perle d’eau douce » qui donnerait à de nombreux jeunes l’occasion de se surpasser dans les sports nautiques. 

Ils n’ont pas songé aux parents qui se dévoueraient pour que leurs enfants apprennent à se dépasser. Avec le temps, dans la 

vie quotidienne, le Club nautique Saint-Louis a préparé des athlètes et des sportifs qui ont compris la nécessité de joindre l’utile 

à l’agréable et de faire la découverte d’eux-mêmes. Le Club nautique Saint-Louis a d’abord porté le nom de Club seigneurial 

Gosford, puis celui de Société Gosford inc. 

Des deux côtés du lac Saint-Joseph, les sports nautiques se développent à peu près en même temps. Le 17 août 1947 avaient 

lieu les premières régates à Ville de Lac-Saint-Joseph, au 292 chemin Thomas-Maher. Dix courses étaient au programme des 

régates avec quelques catégories: le canot, l’aviron, le yacht à moteur; parallèlement à ces activité, d’autres compétitions 

étaient organisées: la nage, le plongeon et le combat nautique appelé aussi « tilting »; il s’agit d’un combat entre deux per-

sonnes; dans chaque canot, l’une est debout et essaie de faire tomber l’autre dans son canot pendant qu’un avironneur est à 

l’œuvre. Ce n’est que l’année suivante que s’ajoutera le concours de voile. En 1949, s’est insérée la course de cuves (ouvertes) 

et, en 1950, a lieu une première démonstration de ski nautique et de sécurité aquatique. 

En cette même année, le Club achète quatre terrains de M. É. Morin afin de construire un chalet où l ’organisme pourrait tenir 

ses activités. Pour financer le Club, lors des premières régates, on vendait de la bière et, avec St-Georges Côté à la radio, le 

Club annonçait ses régates annuelles au lac Saint-Joseph. Pour faire sensation, certains propriétaires de bateaux à moteur se 

permettaient d’ajouter de l’éther au carburant pour mieux faire accélérer leur embarcation. C’était des journées enivrantes où la 

compétition était vive. 

M. Paul Doré est considéré comme étant à l’origine du Club nautique Saint-Louis. Ce club est un organisme sans but lucratif qui 

a pour but de promouvoir des activités éducatives, artistiques et sportives. La première assemblée générale du Club a eu lieu 

dans la chapelle Saint-Louis, alors qu’Henri Giguère agissait comme président d’élection et qu’Arthur Bédard occupait la fonc-

tion de secrétaire. Plus tard, les réunions furent tenues au presbytère nouvellement construit et une trentaine de propriétaires y 

assistaient. 

Le 26 juin 1951, l’incorporant en vertu de la troisième partie de la Loi des compagnies, la Société Gosford obtenait ses lettres 

patentes et le nom de Club nautique Saint-Louis lui fut donné. Dès la première année, 102 membres se joignirent au Club pour 

des sommes variant entre 5$ et 25$, ce qui veut dire qu’à peu près toutes les familles de Ville de Lac-Saint-Joseph se sont ins-

crites. Paul Doré raconte que l’enthousiasme était à son comble, car on attendait ce moment historique depuis longtemps. Tous 

les membres présents semblaient vouloir en devenir les directeurs. Le premier bureau de direction fut composé de Roméo Roy, 

à la présidence; Thomas Maher, vice-président; Lucien Pettigrew, 2e vice-président; Lucien Allard, trésorier; J.-Arthur Bédard, 

secrétaire; l’abbé Alphonse Giroux, « aviseur moral »; Paul Rodrigue, Étienne Bégin, Philippe Rodrigue, Jos A. Roy, Louis Gi-

roux, Georges Couture, Donat Roy, Roland Plante et J.O. Lambert. 



 

 

UN PEU D’HISTOIRE (suite) 
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La collaboration des citoyens fut incomparable. Le financement a été confié à un comité qui a émis des obligations. Le projet de 

la construction du Club a permis de ramasser 14 000 $ en tranches de 25 $, 100 $, 500 $ et 1 000 $. Le 12 août 1954, la Société 

Gosford décidait de vendre ses immeubles à la Ville de Lac-Saint-Joseph. La Ville a racheté les obligations et les prêteurs ont 

été remboursés; elle a décidé de rebâtir le premier chalet plutôt que de le réparer. Monsieur Pierre Rinfret en fut l ’architecte et la 

construction fut confiée à G.O. Lambert. 

Pour financer les activités du Club, pendant plusieurs années, au début de la saison estivale, une collecte d ’argent se faisait aux 

deux barrières, à l’entrée de la Ville, où sont aujourd’hui les abris postaux. L’« opération barrières » a pris ce nom parce que le 

Club avait l’autorisation de la municipalité pour arrêter les automobilistes aux barrières de la ville afin de leur offrir le calendrier 

du Club nautique. Les gens étaient souvent très généreux et contribuaient volontiers à ce financement. Une autre année, l ’idée 

fut lancée de faire le tirage d’un vélo comme autre source de revenus pour le Club. Le vélo, d’une valeur de plus de 400 $ fut 

gracieusement offert par Louis Garneau. En 1954, des améliorations ot été apportées au Club. En plus du calendrier distribué 

tous les ans, pendant plusieurs années, une bénévole, Mme Martine Lehoux publiait un bottin téléphonique qui était remis à tous 

les membres. 

Des commodores et des présidents 

De 1954 à 1960, le commodore est accompagné d’un président du Club. Chaque année, pour la réalisation de la programmation 

estivale, le commodore est nommé et est secondé par un vice-commodore et plusieurs administrateurs. Deux mois d’activités 

avec plus de 100 jeunes de tout âge, en vacances, ça se planifie! Que de travail pour toute l ’équipe afin d’organiser des activités 

quotidiennes par tous les temps! Il faut préparer ces jeunes à profiter du plan d’eau de façon sécuritaire, à être de bons sportifs, 

honnêtes, généreux, enthousiastes et plein d’entrain. L’engagement de moniteurs compétents est nécessaire pour contribuer au 

bien-être des enfants et satisfaire tous les besoins. Les parents doivent aussi s’impliquer dans les activités et c’est par eux que 

vient l’encouragement à se dépasser. 

Les sports nautiques 

On peut constater que toute la population est concernée par les 

activités du Club puisqu’il y a des camps de jour qui sont offerts 

aux enfants de 5 à 15 ans, qu’il y a un service d’autobus pour 

les prendre et les conduire au Club et qu’un service de garde 

est offert à partir de 7h30 le matin.  

En 1970, le canotage était la grande activité du Club nautique. À 

la compétition régionale, pour la première fois, le Club Saint-

Louis remportait la première place, ceci dans l’ensemble de 

toutes les catégories, chez les hommes et les femmes. Beau-

coup d’avironneurs étaient venus grossir les rangs de l’équipe et sur le plan provincial, Québec a remporté la palme. Devant ce 

succès, l’équipe devait se présenter aux compétitions nationales à Halifax. Trente-cinq jeunes du Club Saint-Louis furent choisis 

pour former l’équipe de Québec. Ils allaient voyager en avion et loger à l’Université Dalhousie. Une équipe de C4, formée de 

Jean-Pierre Roy, Richard Grenier, Louis Brunet et Guy Doré avait remporté une première place d’une façon tellement évidente 

que les experts les jugeaient capables d’un titre canadien. Encouragés par ce jugement, les jeunes athlètes émirent l’opinion 

qu’ils seraient plus à l’aise s’ils pouvaient profiter de leur bon vieux C4. La famille Doré décida de le transporter sur le toit de leur 

« station wagon ». Ainsi fut entrepris le trajet Québec-Jackman-Bar Harbor-Yarmouth-Halifax. La compétition eut lieu sous une 

pluie diluvienne, mais sans vent. Pendant le trajet de 1 000 m. l’eau s’accumulait dans le canot et, à l’arrivée, le devant était pra-

tiquement submergé. Malheureusement, les jeunes n’atteignirent pas l’objectif fixé. Malgré cette déception, l’équipe de Québec 

avait remporté son premier championnat provincial.             

La classique Saint-Louis 

À la voile, le canot et le kayak s’ajoutent aux sports d’été le plongeon, le surf et la nata-

tion. Des régates annuelles et des compétitions pour les autres sports nautiques sont 

organisées, année après année, ce qui a permis à plusieurs athlètes de monter sur un 

podium, tant pour des épreuves régionales, provinciales qu’internationales.En 1963, jus-

qu’à 104 bateaux étaient en lice pour la compétition. En 2006, la Classique Saint-Louis 

de voile comprenait 24 bateaux et 37 participants.                           



 

 

UN PEU D’HISTOIRE (suite) 

En 1975, le Club Saint-Louis a remporté le championnat régional de voile; une mention honorable a été méritée par Édythe St-Hilaire. La même 

année, Éverest Bastet, Jacques Coulombe et Guy Doré se sont distingués aux jeux du Québec, à la finale régionale. Lors de ces différentes 

courses de voile, des trophées ont été remis aux gagnants. La coupe Jean A. Saucier était attribuée à la course des voiliers, la coupe Marcel 

Dion au meilleur planchiste. À cette époque, pendant l’été, des courses locales de voile ont eu lieu tous les dimanches. 

En 2000, les gagnants pour la course à 2 voiles étaient Jacques Coulombe et Diane Guérard; le gagnant de la course au Laser 1 était Philippe 

Gaudreau et celui de la course de planche à voile était Michel Simard. 

La natation n’est pas oubliée et tous les types de nage et toutes les catégories d’âge ou de longueurs sont au programme estival. Des examina-

teurs de la Croix-Rouge font subir des examens pour les différents niveaux. La traversée du lac est un événement à ne pas manquer; tôt le ma-

tin, les jeunes et les moins jeunes partent de la baie à la Loutre ou de la résidence d’un organisateur et nagent jusqu’au Club Saint-Louis. La 

traversée du lac et le demi-mille étaient au programme et les compétitions étaient suivies d’un déjeuner et de la remise des prix aux gagnants et 

participants.  

Régulièrement, sous l’œil attentif d’un moniteur, les jeunes qui le désirent sont initiés au ski nautique et peuvent progresser dans ce sport tout 

en passant d’agréables heures sur le lac Saint-Joseph. La pratique du ski nautique et du « wakeboard » est à chaque année, une occasion de 

se découvrir un meilleur athlète. 

À partir de 1954, les compétitions de saut en ski ont pris de 

l’ampleur et, en 1960, le Club nautique Saint-Louis s’est vu 

l’hôte du premier championnat aquatique pour le Canada. 

En 1994, à la Fédération québécoise de ski nautique, Valérie 

Alain et Mélanie Savard se sont classées dans la catégorie 

junior, et Caroline Laberge dans la catégorie juvénile. En 

2003, Andréanne Pinault-Reid a reçu la médaille d’or en 

« wake » et la médaille d’argent en saut. Pour sa part, en 

2005 aux Jeux du Québec, Alex Paradis a rçu une médaille de bronze au slalom et en saut combiné. Sûrement des exploits inoubliables! Bravo! 

Les sports terrestres 

Parmi les activités du Club, en plus des sports nautiques, une ligue de tennis a été formée et le « Jitney » annuel est très populaire. Des cours 

de tennis sont offerts aux débutants ou pour améliorer la performance des athlètes. Deux beaux terrains de tennis sont à la disposition des 

membres ainsi que des terrains de badminton et un terrain de soccer et de pickleball. Ces terrains sont entretenus par la Ville tout comme les 

bâtiments du Club. Une subvention annuelle de la Ville de Lac-Saint-Joseph contribue à payer les salaires des moniteurs engagés pour l’été et 

à financer différents coûts. Les membres des comités travaillent bénévolement au Club, autant pour veiller aux installations, aux compétitions 

des jeunes que pour organiser des activités sociales pour les jeunes et les moins jeunes. 

Parmi les noms des meilleurs joueurs de tennis dans quelques « Jitney » annuels, on peut voir ceux d’André Boily, Richard Maher, Céline 

Beaudry, Richard Cloutier, David Bergeron, Paule Chaumette et Guy Robichaud. D’autres noms comme ceux de Colette Godbout, Huguette 

Desbiens, Marcel Boucher, André Robitaille, Jacques Philippon, Jacques et Lucie Brunet reviendront sûrement à la mémoire des lecteurs. Bra-

vo à tous ces sportifs et à bien d’autres qui ont su profiter de ces sports de compétition. 

Les activités sociales 

Depuis les débuts du Club nautique Saint-Louis, les estivants se réunissent pour différentes activités 

autour du chalet. La saison des activités sociales débute souvent par une rencontre amicale d’ouver-

ture à l’occasion d’un cocktail, Parmi les nombreux services offerts aux adultes, la Ville de Lac-Saint-

Joseph organise des soirées sociales; les « 6 à 8 » du vendredi soir sont très prisés. C’est l’occasion 

de fraterniser, d’échanger et de partager un repas entre amis. Des traiteurs sont invités et chacun 

peut apporter un breuvage ou l’acheter sur place. Plus de cent personnes profitent de ces rencontres 

qui se poursuivent parfois très tard. Cette année les « 6 à 8 » débuteront le vendredi 24 juin et ce 

jusqu’au vendredi 26 août. 

Au Club nautique Saint-Louis, pendant plusieurs années, la « ripaille au homard » a été une source 

de revenus considérable pour les activités destinées aux jeunes. D’autres genres de soirées étaient 

au programme pendant l’été—soirées musicales, soirées dansantes -  Parmi les autres activités of-

fertes par le Club, a eu lieu à quelques reprises une randonnée à vélo à partir de Duchesnay en di-

rection de Québec ou de Pont-Rouge, ainsi que la descente en canot du Bras-du-Nord de la rivière 

Sainte-Anne. 

Enfin, le Souper du Commodore qui est devenu au fil des ans le Souper des résidents reviendra cette 

année après deux ans de pandémie. Le souper aura lieu le 16 juillet prochain pour le 75e anniver-

saire du Club nautique. Les cartes sont en vente à l’Hôtel de Ville au coût de 125 $. Réservez tôt ! 

(Les extraits cités ci-haut sont tirés du livre L’ÉDEN DE QUÉBEC, racontant l’histoire de Ville de Lac-Saint-Joseph, publié pour le 75e anniver-

saire de la Ville et écrit par Mme Dorothée Boilard.) 
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Chers concitoyens, chères concitoyennes, 

Enfin l’été ! Nos activités reprennent et les organisateurs des 6 à 8 nous promettent de 
belles rencontres dont vous trouverez le détail dans le présent journal 

Souper des résidents 

La date du Souper des résidents a été reportée au 16 juillet à 18h00 due à la pénurie de 

main-d’œuvre dans la restauration. Ce sera l’occasion de fêter le 75e anniversaire du Club 
Nautique St-Louis. Vous pouvez vous procurer des cartes au coût de 125 $ par personne à 
l’Hôtel de Ville. Réservez tôt car les places sont limitées. 

Accès à la rampe de mise à l’eau 

Je vous rappelle que vous ne pouvez avoir accès à la rampe de mise à l’eau, si vous 
n’avez pas fait réactiver votre puce. Le coût annuel est de 100 $. Si vous avez déjà votre 
puce, vous n’aurez qu’à téléphoner à Mme Dorion à l’Hôtel de Ville, en lui mentionnant le 
numéro de votre puce et nous la réactiverons; vous recevrez la facture de 100 $ par la 
poste. Si vous n’avez pas de puce, vous devrez vous présenter à l’Hôtel de Ville pour en 
obtenir une. Prenez note que si vous faites livrer votre bateau par un concessionnaire, celui
-ci devra avoir votre puce pour accéder à la descente à bateau. 

Analyse d’eau potable 

Comme par les années passées, nous vous offrons le service d’analyse d’eau pour savoir si votre eau est potable. Vous pour-
rez donc venir chercher des boîtes à l’Hôtel de Ville puisque nous les avons reçues, pour les rapporter le lundi 4 juillet 2022 
avant 11h00. Nous nous occuperons alors d’aller porter vos boîtes et dès que nous recevrons les résultats d’analyse, nous 
vous les transmettrons sans délai. Le coût des analyses est de 80 $ pour un test de base et 160 $ pour un test complet. 

Vidanges de fosses septiques 

Les vidanges de fosses septiques se feront en juin pour les adresses civiques 400 à 1054. Une lettre vous a déjà été trans-
mise pour vous indiquer la marche à suivre et les dates approximatives.  

Je vous souhaite à tous une très belle période estivale! 

 

 

 

 WWW.VILLELACSTJOSEPH.COM  17 

Vivian Viviers ,  Directrice générale 

LE MOT DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE 

Remerciements 

À notre grande surprise, ce printemps, M. Laurent Trépanier, un de nos conci-

toyens, a remis un immense cadeau à la Ville en nous offrant une toile (34 x 40) 

de Iacurto, représentant le fondateur de Ville de Lac-Saint-Joseph, M. Thomas 

Maher. 

L’histoire raconte que dans ses contrats de vente de terrains, M. Maher tenait à 

ce que les chalets construits n’altèrent en rien la beauté du paysage, c’est-à-

dire qu’il demandait de construire des maisons dignes du site naturel et que la 

règle d’un seul propriétaire par terrain de 100 pieds de façade sur le lac soit 

respectée. Ce visionnaire se préoccupait déjà de l’environnement et de la santé 

du lac.  

Nous lui avons donné une place d’honneur dans le hall de l’Hôtel de Ville.  

 

Un immense merci à M. Trépanier pour ce don inestimable. 

 



 

 
 

 Chers citoyens, chères citoyennes, 

 

En ce début de période estivale, nous profiterons pleinement de ces jours ensoleillés et surtout de nos 
paysages des plus bucoliques. 

Comme vous le savez, notre environnemnt nous tient à coeur.  

Au cours des prochaines semaines, vous rencontrerez régulièrement des personnes de la Corporation du 
bassin de la Jacques-Cartier (CBJC) qui débuteront les travaux de la DIAGNOSE 2.0 du Lac St-Joseph.  

Voici les activités  prévues au cours de l’été 2022: 

 
1-  Suivi « enrichi » de la qualité de l’eau; 

2- Évaluation de la qualité du milieu riverain; 

3-  Caractérisation des herbiers aquatiques; 

4-  Suivi des communautés de poissons d'intérêt pour la pêche sportive / Pression de pêche sur le touladi principalement; 

5-  Inventaire de l'utilisation du lac par les embarcations motorisées; 

6-  Analyse de l'accessibilité des accès publics du lac; 

7- Caractérisation du ruissellement de surface en périphérie du lac; 

8- Enquête sur la perception des citoyens de l’état de santé du lac et des enjeux prioritaires. 

De plus, nous continuerons la lutte contre la RENOUÉE DU JAPON en bordure du Chemin Thomas-Maher. Après cinq années, 
les résultats sont fort encourageants. Si vous en observez sur votre terrain, n’hésitez pas à communiquer avec la CBJC afin de 
vous aider à éliminer cette plante envahissante.  

Enfin, je me permets de vous donner quelques liens sur des capsules environnementales qui pourront  vous informer sur les 
petits gestes que nous pouvons faire afin de conserver notre environnement le plus sain possible.  

Voici donc ces liens: 

 

NAVIGUEZ-VOUS SANTÉ? 

https://crelaurentides.org/images/images_site/documents/depliants/Capsules_FR_2013_4.pdf 

 

UN MONDE VERT DANS UN UNIVERS D’EAU  

https://crelaurentides.org/images/images_site/documents/depliants/Capsules_FR_2013_6.pdf 

 

VOTRE LAC A-T-IL LES REINS SOLIDES?  

https://crelaurentides.org/images/images_site/documents/depliants/Capsules_FR_2013_7.pdf 

 

LA BANDE RIVERAINE: LE BOUCLIER DES LACS   

https://crelaurentides.org/images/images_site/documents/depliants/
Capsules_FR_2013_1.pdf 

 
Je vous souhaite un très bel été ! 

 
 

LE MOT DU CONSEILLER, DISTRICT NO 5 

Jocelyne Boivin    

Conseillère District no 4 
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 Le Siphon à Bille, un accessoire essentiel pour tous les plaisanciers 

 Voici un accessoire qui vous facilitera grandement la vie pour vos transferts de carburant, le siphon à bille! 

Cette pompe manuelle facile d’utilisation amorcera le transfert de vos liquides vers le réservoir de votre em-

barcation sans effort et sans perte. L'embout est équipé d’une petite bille qui s’ouvre lorsqu’on la secoue afin 

de laisser monter le liquide.  

Afin de faire fonctionner le siphon à bille, il faut simplement déposer l’embout dans environ 20 cm de liquide ou 

d’essence et pomper énergiquement de haut en bas. Le liquide montera dans le tuyau jusqu’au deuxième 

récipient. Les avantages du siphon à billes sont nombreux, il s’agit d’un moyen sécuritaire, sans effort et propre 

afin de procéder au remplissage de votre réservoir à essence. Un outil essentiel simple et efficace pour tous les adeptes du nautisme qui 

évite également les accidents de déversement. Procurez-vous le siphon à bille à l’une de nos deux succursales Pomerleau les Bateaux de 

Québec et Rivière-du-Loup. 

Un rabais de 25% sera accordé pour tous les résidents de Ville de Lac-Saint-Joseph; le prix spécial sera donc de 24,35 $ plus taxes.  

Aidez-nous à protéger notre lac ! 

Nous sommes heureux d’annoncer que la deuxième édition du Défi 

L’APPEL du Lac  aura lieu le samedi 17 septembre 2022 (remise au 

lendemain si mauvais temps) et il sera sous la présidence d’honneur 

de nul autre que Pierre Lavoie. Le Défi est une activité participative, 

mobilisatrice et caritative ayant pour objectif de promouvoir les saines 

habitudes de vie tout en favorisant les causes citoyennes d’impor-

tance pour les résidents des trois villes riveraines du lac Saint-Joseph. 

L’ensemble des profits serviront à supporter financièrement l’AP-

PELSJ (Association pour la protection de l’environnement du Lac 

Saint-Joseph) ainsi qu’une ou deux causes additionnelles contribuant 

à la qualité de vie des citoyens (en 2021, la Chapelle du Lac St-

Joseph—lieu de diffusion culturelle des arts de la scène et des arts 

visuels a été supportée). 

Nous souhaitons accueillir plus de 200 participants qui s’élanceront à 

la marche (6 ou 10 km), à la course (6, 10 ou un tour de 25 km) et à 

vélo (1, 2 ou même 3 tours) autour du lac ou même en combinant ces 

disciplines. 

Nous serons à la recherche de commandi-

taires corporatifs afin de faire rayonner et 

contribuer à l’atteinte de notre objectif finan-

cier.  

L’édition 2021 a été un immense succès ! 

On a besoin de vous ! 
M. Pierre Lavoie, Président d’honneur de l’Édition 2022. 
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Sincères condoléances 

  ROGER BOISSY (1928-2022) 

À l’Hôtel-Dieu de Québec, le 24 mai 2022, à l’âge de 93 ans, est décédé monsieur Roger 
Boissy, fils de feu dame Bertha Langlais et de feu monsieur Aldenis Boissy. Il demeurait à 
Québec. Fondateur de Bo-Lan Plongée Sous-marine, des Services Sous-marins de Québec, 
du Club Étoile de mer et pour les plus anciens, le gym Studio Roger. 

Il laisse dans le deuil ses enfants : Marc, Micaëlle (David Roberge), Carl (Nicole Caron), Jo-
sée (Eric Rochefort) et Eric,; la mère de ses enfants feu dame Gaétane Champagne; ses 
petits- enfants et arrière-petits-enfants, ses neveux et nièces, cousins et cousines ainsi que 
plusieurs gens d'affaires et amis. 

Il est allé rejoindre son frère et sa bellle-soeur qui l’ont précédé Roland (Gisèle Langlois). 
 
La famille désire remercier tout particulièrement le personnel du CLSC de la Haute-Ville de 
Québec pour leur humanisme, leur attitude bienveillante et les bons soins prodigués ces der-
nières années. 

 ANTOINE (PADOUE) DESBIENS (1938-2022) 

Au CHUL, le 16 mai 2022, à l’àge de 84 ans, est décédé monsieur Antoine P. Desbiens, 
époux de madame Huguette Lepage et fils de feu Joseph Émile Desbiens et de feu Mathilda 
Harvey. Il demeurait à Québec. 

Il laisse dans le deuil outre sa conjointe, ses enfants: Caroline Desbiens (Benoit Verreault) et 
Dominique Desbiens (Trevor Venter); ses petits-enfants: William Courteau, Frédérique Cour-
teau, Jenna Venter et Joshua Venter et sa belle sœur Louise Lepage (feu Guy Mercier) ainsi 
que plusieurs neveux, nièces, cousins, cousines, autres parents et ami(e)s, dont Marie-
France, Isabelle et Véronique Mercier. 

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à la Fondation du CHU 
(CHUL) de Québec, 10 rue de l’Espinay, Québec (Qc), G1L 3L5. 

 CLÉMENT BOIVIN (1942-2022) 

Au Centre d’hébergement Chanoine-Audet, le 2 mars 2022, à l’àge de 79 ans, est décédé 
monsieur Clément Boivin, époux de madame Gaétane Pouliot. Il demeurait à Lévis. 

Outre son épouse, il laisse dans le deuil ses enfants: Steve (Geneviève Desjardins), Marie-
Claude (Denis Martineau) et Frédéric; ses petits-enfants: Tania, Alysson et Elsa, Alicia et 
Nicolas, Noémie et Maika; ses frères et sœurs: feu Lorette (feu Gilles Caron), feu Raymond 
(feu Annette Fortin), feu Noël (feu Véronique Boutin), feu Robert (feu Ghislaine Grondin), 
Pauline (feu René Pichette), Yvonne (feu Roger Boutin), feu Noëlla (Marcel Roberge) et 
Roméo (Nancy Gallant); ses beaux-frères et belles-sœurs de la famille Pouliot: Solange 
(feu Samuel Aubé), Lauréanne (Lauréat Nolet) et feu milien (Suzanne Roy); son bras droit, 
Bernard Migneault qu’il considérait comme un fils, ainsi que ses neveux, nièces, cousins, 
cousines et ami(e)s de longue date. 

La famille tient à remercier madame Lise Grégoire qui en a bien pris soin ainsi qu’au per-
sonnel traitant du CHSLD Chanoine-Audet pour les bons soins prodigués. 

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à la Société Parkinson du Québec, dédié à la recherche. 

https://parkinsonquebec.ca 



 

 

 MANDOZA LANGLAIS (1939-2022) 

À l’hôpital St-Sacrement, le 15 avril 2022, à l’âge de 83 ans, est décédé monsieur Mandoza Lan-
glais, époux de madame Lise Voyer et fils de feu Albert Langlais et de feu Florida Buissy. Il demeu-
rait à Québec. 

Il laisse dans le deuil outre son épouse, sa fille: Nancy Langlais (Éric Vaillancourt), feu Kevin Lan-
glais; ses petits-enfants: Alexia Miville et Charles Miville (Caroline Brochu); sa sœur: Claudette 
Langlais (Robert Lessard); ses beaux-frères et belles-sœurs: Jean-Pierre Voyer (Yolande Pelle-
tier), feu André Voyer, Michel Voyer et feu Jacques Voyer. Il laisse également dans le deuil plu-
sieurs neveux, nièces, cousins, cousines, autres parents et ami(e)s. 

La famille tient à remercier le personnel de l’hôpital St-Sacrement pour leur humanité. 

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à la Société Alzheimer de Québec, 305-1040, avenue Belvé-
dère, Québec (Qc), G1S 3G3. 

Sincères condoléances 

 MARCEL LABRECQUE (1953-2022) 

Humblement, en Floride, à cet endroit qu’il chérissait, le 20 avril 2022, à l’âge de 68 ans, est décé-
dé M. Marcel Labrecque, époux de Mme Lucie Dulac. Il était le fils de feu M. Joseph Labrecque et 
de feu Mme Gertrude Morin. Il demeurait à Québec, autrefois de Sainte-Marie. 

Il laisse dans le deuil son épouse Lucie Dulac, ses enfants: Joey (Geneviève Grégoire), Kim 
(Christine Rouillard) et Nick (Catherine Laroche; ses petits-enfants: Heidi, Olivia, Liana, Mandy, 
Mili, Lexi, Julia et Laurent; ses frères et sœurs: Clermont (Nicole Turmel), feu Clément, Ginette et 
Yvan (Dany Lehoux); ses beaux-parents: Rémy Dulac et Jeannette Doyon; ses beaux-frères: Da-
niel (Jean-Paul Langlois), Alain (Dominique De Ceglia) et Éric (Marie-Josée Audesse); ses neveux 
et nièces: Jasmin, Juan (Marie-Pier Roy-Gilbert), Leslie (Sébastien Girard), Davie (Kellie Vachon-
Lessard) et Maude. Il laisse également dans le deuil ses oncles, tantes, cousins, cousines et de 
nombreux ami(e)s. 

Lucie et les enfants remercient sincèrement M. Denis Dussault et Mme Nathalie Pouliot pour leur 
présence et leur grand dévouement lors du décès de Marcel. 

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à l’Institue universitaire de cardiologie et de pneumologie de 
Québec: IUCPQ: https://iucpq.qc.ca ou Paroisse Sainte-Mère-de-Jésus (Fabrique de Sainte-Marie (https://smdj.ca/financement 
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Johanne Carrier (1958-2022) 

Au Lac-Saint-Joseph, le 24 avril 2022, à l’àge de 63 ans, est décédée Johanne Carrier, 

épouse de Claude Dubé, fille de feu Marcel Carrier et de feu Jeanne-D’Arc Nadeau. Elle 

demeurait à Lévis. 

Outre son époux, elle laisse dans le deuil sa sœur et ses frères: Élisabeth, André (Agathe 

Lemieux) et Jean (Josée Cayouette); les enfants de son conjoint: Marc-Antoine Proulx-

Dubé (Kathleen Cooper) et William Proulx-Dubé (Sophie Castonguay-Brière); sa belle-

mère: Paulette Giguère (feu Jean-Paul Dubé); ses beaux-freères et belles-sœurs de la fa-

mille Dubé: Jean (Marie-France Loiseau), Michel (Sophie Langlois) et Suzanne (Lisette 

Gagné); plsieurs neveux, nièces, autres parents, ami(e)s; ainsi que le personnel et la clien-

tèle du Bar La Barricade. 

Sincères remerciements au service d’oncologie et pharmaceutique de l’Hôtel-Dieu de Lévis 

ainsi qu’au merveilleux personnel soignant de ces services. Bravo pour leurs soins fantas-

tiques et leur empathie débordante! 

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à la Société Canadienne du Cancer. 

 

 

Nous offrons nos plus sincères condoléances 

à toutes ces familles ! 
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La « Grande Dame de la Barricade » s’éteint 

Figure de proue et copropriétaire du légendaire Bar La Barricade, Johanne Carrier nous a malheureusement quittés à l ’âge de 

63 ans, le 24 avril dernier. Personnage iconique du Vieux-Lévis, la dame de la mythique institution vieille de bientôt 50 ans si-

tuée sur la côte du Passage laissera une empreinte indélébile dans le cœur de tous ceux qu’elle a croisés. 

C’est au bord du Lac-Saint-Joseph que la femme originaire de Lévis est partie le matin du 24 avril après avoir tout fait pour re-

pousser son grand départ. 

« Pour Johann, l’eau signifiait source de vie. C’était important pour elle », nous ra-

conte son amoureux, Claude. C’est pourquoi elle a choisi de passer les derniers mois 

de sa vie au bord de « son lac » comme elle l’appelait affectueusement. 

C’est à la fin de l’été de l’année 1999 que Johanne et Claude ont acquis le Bar La 

Barricade. Déjà bien implantée dans son milieu, l’institution du Vieux-Lévis a toujours 

été une grande source de fierté pour la Lévisienne. « C’était une femme faite pour ce 

genre d’endroit. Une femme de party qui était capable de réunir les gens, met en lu-

mière son conjoint. C’était l’amie et la confidente de tout le monde. Elle était facile 

d’approche ». 

« Johanne avait trois grands encrages: la famille, les amitiés et La Barricade. C ’était 

ses trois grandes passions. Le bar n’a jamais été un travail pour elle, c’était une raison de vivre et de donner aux gens un en-

droit sympathique, chaleureux et accueillant pour rencontrer des amis. Au fil du temps, Jo est devenue un peu l ’âme de La Bar-

ricade, partagent André, Jean et Élisabeth, ses deux frères et sa sœur. Pour nous, c’était notre petite sœur. La maladie nous a 

fait découvrir un autre côté de sa personnalité, car on ignorait qu’elle avait cette force, ce courage et cette résilience dont elle 

faisait preuve tout au long de son combat contre le cancer. De plus, elle nous mentionnait dans les derniers jours qu ’elle a été 

heureuse toute sa vie et que ce n’est pas vrai qu’elle allait mourir malheureuse et aigrie. Johanne est partie tout doucement, 

seraine et en paix. Elle a même réussi à accrocher un petit sourire et hop la vie ! ». 

Une femme marquante 

Johanne Carrier a travaillé toute sa vie dans les bars et au service à la clientèle. 

Elle a toujours marqué les gens qu’elle croisait avec son sourire chaleureux et son 

charisme envoûtant. « Tous ceux qui l’ont rencontrée se souviennent et s’en sou-

viendront toujours. Johanne rayonnait et sa bonne humeur était contagieuse. 

C’était une femme spontanée et remplie de bonté. Les gens qui gravitaient autour 

d’elle le ressentaient aussi. Johanne, c’était une femme de cœur sans retenue et 

généreuse », soutient son conjoint. 

Aux yeux de la « Grande Dame de La Barricade », tous avaient une histoire impor-

tante à partager et ils la savaient à l’écoute et sans jugement. 

Impliquée dans son milieu, la Lévisienne a toujours eu à cœur le développement du 

Vieux-Lévis et de « son bébé » qu’était La Barricade. Elle avait cette façon de partager sa passion pour son établissement au-

près de tous ses employés qu’elle accommodait sans problème.  

« On dit souvent qu’une femme bonne barmaid, c’est à la fois une bonne travailleuse sociale et une animatrice. En devenant 

propriétaire, elle s’est avérée être une excellente gestionnaire avec ses employés qui ont développé un sentiment d’apparte-

nance fort à La Barricade », souligne son frère Jean. 

Une Barricade toujours en vie 

« Malgré la maladie, elle a toujours gardé son sourire et sa positivité. Elle a dit à 

maintes reprises qu’elle ne serait pas la femme qui allait fermer La Barricade », 

indique son mari. 

En effet, si le vieux bar de la Côte du Passage est en rénovation depuis 2020, 

Claude s’est déjà remis à l’ouvrage et souhaite compléter les travaux majeurs de 

l’établissement pour célébrer son 50e anniversaire. Cette année l’immeuble aura 

175 ans, une double raison de fêter. 

« La nouvelle Barricade, qui en passant sera rebaptisée Taverne La Barricade, 

sera un des plus beaux cadeaux que je pourrai faire à Johanne. Ce sera un 
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        LASER 2 À VENDRE 

En très bonne condition, 
2,500$ 
 
Pour informations: 
  
 418-806-7194 

 

PETITES  

ANNONCES 
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ORGANISMES HORS TERRITOIRE 

APPELSJ 418 522-0664 

Bibliothèque Anne-Hébert 418-875-4758 

CBJC 418 875-1120 

Cercle des Fermières  418 875-3368 

Chevaliers de Colomb  418 875-1119 

Clinique médicale Ste-Catherine 418-875-0600 

Club l’Age d’Or  418 875-3410 

Club de motoneige 418 875-2650 

Comité d’aide aux malades et à la  

mortalité 

418 875-3364 

Corp. Artistes et artisans  418 875-3701 

Popote Multi-services 418 845-3081 

Société piste Jacques-Cartier/

Portneuf 

418 337-7525 

Steeve Gauthier 

District #6 

Nos. Civiques 

890 à 1075 

Calendrier des  

activités 

Jocelyne Boivin 

District #4 

Nos. civiques 

390 à 522 

 

 

Claude Tessier 

District #5 

Nos. civiques 

524 à 888 

 

Michel Cordeau 

District #2 

Nos. civiques 

134 à 262 

 

Yvan Duval 

District #1 

Nos. civiques 

2 à 134 

 

Yvan Côté 

Maire de 

Lac-Saint-Joseph 

Jean-Sébastien 

Sheedy 

District #3 

Nos. civiques 

264 à 389 

 

DATE ACTIVITÉS LIEUX 

20 juin  2022 Séance du Conseil Municipal 
Salle du Conseil 

Hôtel de Ville 

24 juin 2022 Retour des 6 à 8 Club Nautique St-Louis 

27 juin 2022 Début du Camp de Jour Club Nautique St-Louis 

4 juillet 2022 Analyse d’eau 
Rapportez vos bouteilles 

Hôtel de Ville 

16 juillet 2022 Souper des Résidents Club Nautique St-Louis 

18 juillet 2022 Séance du Conseil municipal 
Salle du Conseil 

Hôtel de Ville 

15 août 2022 Séance du Conseil municipal 
Salle du Conseil 

Hôtel de Ville 

26 août 2022 Dernier 6 à 8 Club Nautique St-Louis 

 

 

 

 

 

 

Ville de Lac-Saint-Joseph 

360, chemin Thomas-Maher 

Lac-Saint-Joseph (Québec) 

G3N 0A7 

Tél: 418-875-3355   

Télec.: 418-875-0444 

Courriel: info@villelacstjoseph.com 

www.villelacstjoseph.com 

HORAIRE: 

Lundi au jeudi: 8h30 à 16h30 

Vendredi: 8h30 à 15h00 

(Fermé tous les jours de 12h00 à 13h00) 
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